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Erwägungen

E. 2
- 7 -

E. 2.1
La recourante invoque une violation de son droit d’être entendue. Elle reproche notamment
au procureur de ne pas l’avoir auditionnée à nouveau avant de rendre son ordonnance de
classement, comme elle l’avait requis, l’empêchant notamment de pouvoir s’exprimer sur
les déclarations du prévenu, sur le fait qu’elle serait « perturbée » ou sur le fait qu’elle serait
défavorablement connue des services de police.

E. 2.2
Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti à l'art. 29 al. 2 Cst. (Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), comprend notamment le droit pour le
justiciable de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à son détriment, celui de fournir
des preuves quant aux faits de nature à influer sur le sort de la décision, celui d'avoir accès
au dossier, celui de participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et
de se déterminer à leur propos (ATF 142 II 218 consid. 2.3 ; ATF 140 I 285 consid. 6.3.1).
Le Ministère public peut écarter une réquisition de preuves si celle-ci porte sur des faits non
pertinents, notoires, connus de l'autorité pénale ou déjà suffisamment prouvés en droit (art.
318 al. 2 CPP). Ces motifs correspondent à ceux pour lesquels le Ministère public peut, de
manière générale, renoncer à administrer une preuve (art. 139 al. 2 CPP). Le législateur a
ainsi consacré le droit des autorités pénales de procéder à une appréciation anticipée des
preuves. Le magistrat peut renoncer à l'administration de certaines preuves, notamment
lorsque les faits dont les parties veulent rapporter l'authenticité ne sont pas importants pour
la solution du litige ou s’il parvient sans arbitraire à la constatation, sur la base des éléments
déjà recueillis, que l’administration de la preuve sollicitée ne peut plus modifier sa
conviction. Ce refus d'instruire ne viole le droit d'être entendu que si l'appréciation anticipée
de la pertinence du moyen de preuve offert, à laquelle le juge a ainsi procédé, est entachée
d'arbitraire (ATF 141 I 60 consid. 3.3 ; ATF 136 I 229 consid. 5.3 ; TF 6B_593/2016 du 27
avril 2017 consid. 5 ; TF 6B_598/2013 du 5 septembre 2013 consid. 3.1 ; Bénédict, in :
Kuhn et alii [éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2e éd., Bâle
2019, n. 23 ad art. 139 CPP).
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E. 2.3
Contrairement à ce qu’affirme la recourante, les éléments au dossier établissent qu’elle est
défavorablement connue des services de police, ceci en lien principalement avec des
problèmes de comportement liés à d’importantes alcoolisations (cf. rapport de police du 2



novembre 2020, P. 10). Outre les problèmes d’alcool précités, elle a fait état elle- même
d’épisodes de décompensation lors de son audition par la police et a produit une attestation
médicale, de sorte que le fait qu’elle connaît des problèmes psychiques est établi. Par
ailleurs, la recourante n’a demandé à être auditionnée à nouveau qu’en lien avec la pression
que R.________ lui aurait fait subir, en lui demandant avec insistance où elle se trouvait, et
en lien avec l’envoi de photographies dont elle a requis l’édition. Comme elle le soutient, la
citation d’un passage de son écrit du 9 décembre 2020 dans la décision entreprise est
tronquée. Il n’en demeure pas moins que quelques photographies ne sont pas en mesure
d’établir des pressions qui seraient constitutives de contrainte et que l’édition de ces
photographies ou l’audition de la plaignante sur ce point n’y changerait rien. Il n’y a ainsi
aucune violation du droit d’être entendu à retenir les faits susmentionnés et à n’avoir pas
auditionné à nouveau la plaignante avant de rendre l’ordonnance attaquée. Le grief doit être
rejeté.

E. 3.1
La recourante invoque une violation du principe in dubio pro duriore. Elle fait notamment
valoir que le classement de la procédure par le Ministère public aurait été motivé
principalement par le fait qu’elle serait un peu perturbée et défavorablement connue des
services de police, affirmations qui se révéleraient être « gratuites et offensantes ».

E. 3.2
Selon l'art. 319 al. 1 CPP, le Ministère public ordonne le classement de tout ou partie de la
procédure lorsqu'aucun soupçon
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d'une infraction ne sont pas réunis (let. b). Cette disposition doit être appliquée
conformément au principe in dubio pro duriore. Celui-ci découle du principe de la légalité
(art. 5 al. 1 Cst. et art. 2 al. 2 CPP en relation avec les art. 319 al. 1 et 324 al. 1 CPP ; ATF
138 IV 86 consid. 4.2, SJ 2012 I 304, JdT 2013 IV 211) et signifie qu'en principe un
classement ou une non-entrée en matière ne peut être prononcé par le Ministère public que
lorsqu'il apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la
poursuite pénale ne sont pas remplies. La procédure doit se poursuivre lorsqu'une
condamnation apparaît plus vraisemblable qu'un acquittement ou lorsque les probabilités
d'acquittement et de condamnation apparaissent équivalentes, en particulier en présence
d'une infraction grave. En effet, en cas de doute s'agissant de la situation factuelle ou
juridique, ce n'est pas à l'autorité d'instruction ou d'accusation mais au juge matériellement
compétent qu'il appartient de se prononcer (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1, JdT 2017 IV 357
; ATF 138 IV 86 consid. 4.1.2 et les réf. citées ; TF 6B_400/2020 du 20 janvier 2021
consid. 3.1 ; TF 6B_203/2020 du 8 mai 2020 consid. 2.1). En revanche, le Ministère public
doit classer la procédure s’il apparaît, sur la base de faits assez clairs pour qu’il n’y ait pas
lieu de s’attendre à une appréciation différente de l’autorité de jugement (cf. ATF 143 IV
241 consid. 2.3.2), qu’un renvoi aboutirait selon toute vraisemblance à un acquittement.
Enfin, le constat selon lequel aucun soupçon justifiant une mise en accusation n’est établi
(art. 319 al. 1 let. a CPP) suppose que le Ministère public ait préalablement procédé à toutes
les mesures d’instruction pertinentes susceptibles d’établir l’existence de soupçons
suffisants justifiant une mise en accusation (CREP 4 août 2020/603 consid. 2 et les réf.
citées). Dans les procédures où l'accusation repose essentiellement sur les déclarations de la
victime, auxquelles s'opposent celles du prévenu et lorsqu'il n'est pas possible d'estimer que



certaines dépositions sont plus crédibles que d'autres, le principe « in dubio pro duriore »
impose en règle
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(ATF 143 IV 241 consid. 2.2.2 et les arrêts cités ; TF 6B_1056/2018 précité consid. 2.2.2 ;
6B_179/2018 du 27 juillet 2018 consid. 3.1). En amont, une telle configuration exclut aussi,
en principe, une décision de non-entrée en matière. Cela vaut en particulier lorsqu'il s'agit
de délits commis typiquement « entre quatre yeux » pour lesquels il n'existe souvent aucune
preuve objective. Il peut toutefois être renoncé à une mise en accusation lorsque la partie
plaignante fait des dépositions contradictoires, rendant ses accusations moins crédibles ou
encore lorsqu'une condamnation apparaît au vu de l'ensemble des circonstances a priori
improbable pour d'autres motifs (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.2 ; TF 6B_1056/2018 précité
consid. 2.2.2 ; 6B_874/2017 du 18 avril 2018 consid. 5.1).

E. 3.3.1
En l’espèce, comme le soutient la recourante, le fait qu’elle soit défavorablement connue
des services de police et qu’elle ait des problèmes de santé psychique ne signifie
évidemment pas qu’elle ne puisse pas être victime, qui plus est d’infractions graves. Il n’en
demeure pas moins que sur la base des informations vagues qu’elle a données sur son
parcours de vie en Suisse, il n’est pas possible d’incriminer qui que ce soit pour traite
d’êtres humains ou encouragement à la prostitution. Elle n’a en effet pas réussi à citer de
noms, même pas ceux des personnes qui l’ont recueillie plusieurs mois chez elles et qui
l’ont aidée. La chronologie de ses déplacements n’est pas logique. Par ailleurs, tous les
renseignements précis qu’elle a donnés ont été infirmés ou n’ont pas pu être vérifiés. On ne
voit ainsi pas quelles opérations d’enquête supplémentaires pourraient être accomplies sur
la base de ses déclarations. Dans ces circonstances, il y a lieu de confirmer l’ordonnance de
suspension en ce qui concerne le volet en lien avec le dénommé « [...] ».
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E. 3.3.2
S’agissant des actes que la recourante reproche à R.________, il y a lieu d’emblée de
constater qu’elle n’a pas mentionné, même vaguement, d’actes de contrainte sexuelle
commis par celui-ci dans sa plainte, ce qui ne manque pas de surprendre. Par ailleurs, elle
fait état de relations sexuelles auxquelles elle a pleinement consenti, de relations sexuelles
auxquelles elle a consenti car elle n’avait pas le choix, sinon il devenait agressif, et de deux
sodomies, imposées contre sa volonté clairement affichée. Ces derniers actes auraient été
commis alors qu’elle entretenait une liaison avec lui et qu’il ne voulait plus qu’elle se
prostitue. S’agissant des actes auxquels elle aurait consenti en raison de pressions
psychiques, ses propos ne sont clairement pas suffisamment étayés pour que la commission
d’une infraction pénale puisse être réalisée, dans la mesure où elle fait seulement état de
propos agressifs si elle se refusait à lui. Pour les deux pénétrations anales qui auraient été
commises à Vevey par R.________, le discours de la plaignante n’est pas cohérent, dès lors
qu’elle commence par exposer que les événements se produisaient dans la « suite Marylin »,
au salon, et notamment sur un siège spécial, puis qu’elle affirme qu’il s’agit de deux
sodomies qui ont eu lieu au domicile de R.________, à Vevey. S’agissant de cette
contrainte sexuelle, il s’agirait certes d’une situation « entre quatre yeux » ; toutefois, au vu
de l’ensemble des circonstances ci-dessus et notamment du manque de précision des
déclarations de la plaignante, la condamnation de R.________ de ce chef apparaît exclue.



S’agissant des infractions de traite d’êtres humains et d’encouragement à la prostitution,
R.________ a été entendu sur la manière dont il gérait le salon « [...]». Si on peut certes
avoir quelque réserve sur son discours paternaliste, il n’en demeure pas moins qu’aucun
élément particulier ne permet de mettre en doute ses déclarations. Par ailleurs, la plaignante
n’expose pas en quoi elle aurait été forcée à se prostituer, étant précisé que R.________ a
précisément, selon les dires de la plaignante, voulu qu’elle arrête cette activité. L’audition
de toutes les employées de R.________ ne paraît ainsi pas nécessaire.

- 12 - Compte tenu des éléments qui précèdent, une condamnation du prévenu apparaît
nettement moins vraisemblable qu’un acquittement. C’est donc à juste titre que le Ministère
public a considéré que les soupçons n’étaient pas suffisants pour mettre le prévenu en
accusation. Partant, il y a lieu de confirmer le classement de la procédure en ce qui concerne
R.________.

E. 4.1
La recourante reproche finalement au procureur de n’avoir jamais statué sur sa demande
d’assistance judiciaire. Elle invoque un déni de justice.

E. 4.2
Aux termes de l’art. 136 al. 1 CPP, la direction de la procédure accorde entièrement ou
partiellement l'assistance judiciaire à la partie plaignante pour lui permettre de faire valoir
ses prétentions civiles lorsqu'elle est indigente (let. a) et que l'action civile ne paraît pas
vouée à l'échec (let. b). Selon l'alinéa 2 de cette disposition, l'assistance judiciaire comprend
l'exonération d'avances de frais et de sûretés (let. a), l'exonération des frais de procédure
(let. b) et la désignation d'un conseil juridique gratuit, lorsque la défense des intérêts de la
partie plaignante l'exige (let. c). L’indigence du plaideur est une condition commune à la
défense d'office et à la désignation d'un défenseur d'office en faveur du prévenu, d’une part,
et à l'assistance judiciaire et à la désignation d'un conseil juridique gratuit en faveur de la
partie plaignante, d’autre part (Harari/Aliberti, in : Kuhn et alii [éd.], op. cit., n. 30 ad art.
136 CPP, avec renvoi aux nn. 33-35 ad art. 132 CPP). Est considéré comme indigent celui
qui ne peut assurer les frais liés à la défense de ses intérêts sans porter atteinte au minimum
nécessaire à son entretien ainsi qu’à celui de sa famille (ATF 128 I 225 consid. 2.5.1; ATF
125 IV 161 consid. 4a, JdT 2011 IV 93). L’indigence s’apprécie selon la situation
économique du requérant au moment du
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ses revenus et de sa fortune (Moreillon/Parein-Reymond, Code de procédure pénale, Petit
commentaire, 2e éd., Bâle 2016, n. 3 ad art. 136 CPP). Le soutien de la collectivité publique
n’est en principe pas dû lorsque la part disponible permet d’amortir les frais d’un procès en
une année pour les procès relativement simples, et en deux ans pour les autres (ATF 135 I
221 consid. 5.1).

E. 4.3
En l’occurrence, il est vrai que I.________ a requis l’assistance judiciaire dans sa plainte du
20 septembre 2019 (cf. P. 4) et que le procureur n’y a pas donné suite, l’ordonnance
attaquée valant rejet implicite de cette requête. Compte tenu de la nature et de la gravité des
infractions en cause et de l’indigence manifeste de la plaignante, il peut être admis que les
conditions de l’art. 136 CPP sont réalisées, l’absence d’éléments à charge concrets ne
permettant pas de conclure pour autant qu’une action civile était manifestement vouée à



l’échec au moment du dépôt de la plainte. Il s’ensuit que le procureur aurait dû accorder
l’assistance judiciaire gratuite à I.________ et désigner Me Yves Cottagnoud en tant que
conseil juridique gratuit, dès le 20 septembre 2019. Le recours doit être admis sur ce point.

E. 5
Partant, le recours doit être partiellement admis et l’ordonnance entreprise réformée par
l’ajout du chiffre IIbis à son dispositif en ce sens que l’assistance judiciaire gratuite est
accordée à I.________ et Me Yves Cottagnoud est désigné comme conseil juridique gratuit,
avec effet au 20 septembre 2019. Afin de garantir le principe de la double instance, le
dossier de la cause sera renvoyé au Ministère public pour qu’il procède à l’indemnisation de
Me Yves Cottagnoud. L’ordonnance doit être confirmée pour le surplus.

E. 6
La recourante a également sollicité l’octroi de l’assistance judiciaire pour la procédure de
recours et la désignation de Me Yves Cottagnoud en qualité de conseil juridique gratuit.
Cette requête est sans objet, dès lors que l’octroi de l’assistance judiciaire gratuite s’étend à
la
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CREP 3 octobre 2018/775). Les frais de la procédure de recours, par 2’331 fr., constitués de
l’émolument d’arrêt, par 1’540 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et
indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), et des frais
imputables à l’assistance judiciaire gratuite (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 720 fr. (4
heures d’activité d’avocat au tarif horaire de 180 fr.), auxquels il convient d’ajouter des
débours forfaitaires à concurrence de 2 % (art. 3bis al. 1 RAJ [règlement sur l’assistance
judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de
l’art. 26b TFIP), par 14 fr. 40, plus la TVA, par 56 fr. 55, soit à 791 fr. en chiffres arrondis,
doivent être mis à la charge de la recourante, qui succombe partiellement, à hauteur de trois
quarts, soit par 1’748 fr. 25 (cf. art. 428 al. 1 CPP). Ils doivent être provisoirement assumés
par l’Etat (CREP 5 février 2021/107 ; CREP 25 août 2020/529 ; Harari/Corminboeuf
Harari, in : Kuhn et alii [éd.], op. cit., n. 51 ad art. 136 CPP), dès lors que la recourante
bénéficie de l’assistance judiciaire sous la forme de l’exonération des frais de procédure et
de la désignation d’un conseil juridique gratuit (art. 136 al. 2 let. b et c CPP). Le solde sera
définitivement laissé à la charge de l’Etat. La recourante sera tenue de rembourser à l’Etat
la part des frais mis à sa charge dès que sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 et
138 al. 1 CPP ; Harari/Corminboeuf Harari, op. cit., n. 11 ad art. 138 CPP).

- 15 - Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est
partiellement admis. II. L’ordonnance du 15 décembre 2020 est réformée par l’ajout à son
dispositif du chiffre IIbis suivant : IIbis. L’assistance judiciaire gratuite est accordée à
I.________ et Me Yves Cottagnoud est désigné comme conseil juridique gratuit, avec effet
au 20 septembre 2019. L’ordonnance est confirmée pour le surplus. III. Le dossier de la
cause est renvoyé au Ministère public de l’arrondissement du Nord vaudois pour qu’il
procède dans le sens des considérants. IV. L’indemnité allouée à Me Yves Cottagnoud,
conseil juridique gratuit de I.________, pour la procédure de recours, est fixée à 791 fr.
(sept cent nonante et un francs), TVA et débours inclus. V. Les frais d’arrêt, par 1’540 fr.
(mille cinq cent quarante francs), ainsi que l’indemnité allouée à Me Yves Cottagnoud, par
791 fr. (sept cent nonante et un francs), sont mis par trois quarts à la charge de I.________,
soit par 1’748 fr. 25 (mille sept cent quarante-huit francs et vingt-cinq centimes), mais



provisoirement supportés par l’Etat, le solde des frais, par 582 fr. 75 (cinq cent
huitante-deux francs et septante-cinq centimes), étant laissé à la charge de l’Etat. VI. Le
remboursement à l’Etat des trois quarts de l’indemnité et des frais d’arrêt fixés aux chiffres
IV et V ci-dessus, soit par 1’748 fr. 25 (mille sept cent quarante-huit francs et vingt-cinq
centimes), ne sera exigible de la recourante I.________ que pour autant que sa situation
financière le permette.

- 16 - VII. L’arrêt est exécutoire. Le président : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la
rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me
Yves Cottagnoud, avocat (pour I.________), - Ministère public central, et communiqué à : -
M. le Procureur de l’arrondissement du Nord vaudois, par l’envoi de photocopies. Le
présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au
sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce
recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b
CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un
recours au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1
LOAP [loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités

- 17 - pénales ; RS 173.71]). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral
dans un délai de dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). La
greffière :
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